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1. Champs d'application 

Cette politique s'applique à tous les employés, gestionnaires, étudiants, bénévoles, médecins et 

dentistes, sages-femmes, chercheurs et travailleurs contractuels du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-

Montréal (CCOMTL). Elle englobe les interactions avec les utilisateurs dans tous les milieux de soins, y 

compris les personnes hospitalisées, les usagers externes, les services en CLSC, les services des soins 

virtuels et les milieux de vie.  

2. Cadre de référence 

2.1. Profil démographique de la clientèle 

Selon les données du recensement de 2021, la population de notre territoire s'élève à 358 680 

personnes. Notre communauté se caractérise par sa grande diversité, 38,6 % des résidents étant des 

immigrants. Cette diversité est encore accentuée par le fait que 44,2 % de la population appartient à des 

minorités visibles, une proportion qui dépasse la moyenne montréalaise de 37,6 %. À Parc-Extension, ce 

chiffre s'élève à 67,8 %, ce qui souligne la composition multiculturelle de notre territoire. La langue joue 

un rôle important dans l'identité de notre communauté. En effet, 27 % des résidents ne parlent que 

l'anglais et 39 % ont une langue maternelle différente des deux langues officielles du Canada, 
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comparativement à 32,5 % à Montréal. En outre, 24,9 % de notre population n'a pas la citoyenneté 

canadienne. Sur le plan économique, tous les groupes d'âge connaissent des taux de faible revenu plus 

élevés que ceux de la région de Montréal (CCOMTL 15,7 % contre Montréal 10,9 %). Cet aperçu 

démographique souligne l'importance de mettre en œuvre des politiques inclusives, accessibles et 

sensibles à la culture pour répondre aux besoins uniques de notre population diversifiée. 

2.2. Cadre legal: 

Cette politique s'appuie sur les lois et règlements du Québec en matière de santé, qui accordent la 

priorité aux droits et à la dignité des usagers du système de santé. Elle est conforme à la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), qui garantit la prestation de services de santé 

et de services sociaux de manière continue et accessible, en respectant le besoin de continuité des soins 

et des services. Cela inclut le respect de l'autonomie et de l'individualité des usagers, qui sont des 

principes fondamentaux des soins centrés sur la personne. 

2.3. Cadre administratif: 

Conformément à notre vision des "vos soins partout", dans laquelle le CIUSSS cherche à fournir les bons 

soins au bon endroit par le bon professionnel à la bonne personne, cette politique décrit l'approche 

centrée sur la personne du CIUSSS. En accord avec les objectifs stratégiques du CIUSSS Centre-Ouest-de-

l'Île-de-Montréal, cette politique soutient notre engagement envers l'excellence dans les soins aux 

usagers, la recherche, l'enseignement, les services à la communauté, l'innovation et les soins de santé 

fondés sur la valeur. Elle est également conforme aux normes établies par le ministère de la Santé et des 

Services sociaux (MSSS) pour l'intégration des services de santé et des services sociaux, visant à fournir 

une approche coordonnée et centrée sur la personne à tous les niveaux de soins. 

2.4. Fondations cliniques 

Cette politique s'appuie sur les meilleures pratiques et les lignes directrices fondées sur des données 

probantes d'Agrément Canada en matière de soins centrés sur la personne, reconnaissant l'importance 

des soins holistiques qui tiennent compte des besoins physiques, émotionnels et sociaux des usagers, 

de leur famille et des soignants (Frampton et Guastello, 2017). Elle soutient la mise en œuvre de modèles 

de soins innovants qui mettent l'accent sur l'autonomie de l'usager, la prise de décision partagée et les 

plans de soins personnalisés. 

2.5. Engagement envers les soins centrés sur la personne 
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Le CIUSSS Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal s'engage à favoriser un environnement de soins qui 

respecte les valeurs, les préférences et les besoins de chaque usager. En intégrant les principes de soins 

centrés sur la personne dans nos pratiques, nous nous engageons à améliorer la qualité des soins et les 

résultats pour les usagers, et à assurer une expérience respectueuse et digne pour toutes les personnes 

et les familles que nous servons. Nous nous efforçons de répondre aux besoins individuels de tous nos 

usagers en fonction de la langue, de l'origine ethnique, du sexe, de l'âge, de l'orientation sexuelle, du 

milieu socio-économique et de la religion, dans la mesure où cela est raisonnablement possible. 

Il est important rappeler que le CCOMTL a été fondé par plusieurs communautés historiques, 

notamment la communauté juive la communauté catholique anglaise, la communauté protestante 

anglaise. Ces groupes ont joué un rôle important dans l'établissement et le développement des services 

de santé dans sur le territoire et notre CIUSSS s’engage à fournir un environnement et des services qui 

respectent les besoins culturels et religieux de les communautés fondatrices. 

3. Objectifs 

L'objectif de cette politique est de promouvoir des pratiques de soins centrées sur la personne dans 

l'ensemble du CCOMTL en cohérence avec l’initiative “Vos soins partout”, axée sur la prestation des bons 

soins, au bon moment, dans le lieu le plus pertinent, le plus sûr et le plus pratique pour l’usager. En 

mettant en œuvre cette politique, nous visons à améliorer l'expérience des utilisateurs, à améliorer les 

résultats en matière de santé et à favoriser une culture du respect, de la dignité et de la collaboration. 

Plus précisément, nos objectifs sont les suivants :  

3.1. Responsabiliser les utilisateurs : Permettre aux utilisateurs de participer activement aux 

décisions relatives à leurs soins de santé et faire respecter leurs préférences, leurs valeurs et 

leurs objectifs.  

3.2. Améliorer la communication : Améliorer la communication et la collaboration entre les 

utilisateurs, les familles et les prestataires de soins de santé afin de garantir une prise de décision 

partagée et des soins personnalisés, et veiller à ce que les plans de soins soient alignés sur les 

besoins et les préférences des utilisateurs.  

3.3. Améliorer l'expérience de l'utilisateur : Améliorer l'expérience de l'utilisateur en fournissant des 

soins respectueux, compatissants et adaptés aux besoins et aux préférences de chacun.  
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3.4. Améliorer les résultats en matière de santé : Améliorer les résultats en matière de santé tels 

qu'ils sont rapportés par les utilisateurs, leurs préférences et leurs objectifs, en promouvant en 

fin de compte une meilleure adhésion aux régimes de traitement et un bien-être général.  

3.5. Lutter contre les disparités : Réduire les disparités en matière d'accès aux soins de santé et de 

résultats en reconnaissant et en prenant en compte les divers facteurs culturels, linguistiques et 

socio-économiques qui contribuent à l'inégalité dans la fourniture des soins.  

3.6. Soutenir les soignants et les familles : Reconnaître le rôle vital des soignants et des membres de 

la famille dans le processus de soins et leur fournir le soutien, les informations et les ressources 

dont ils ont besoin pour participer efficacement à la prise de décision et à la coordination des 

soins.  

3.7. Assurer la continuité des soins : Améliorer la coordination et la continuité des soins entre les 

établissements de santé et les prestataires de soins en facilitant les transitions harmonieuses, 

en partageant les informations pertinentes en se concentrant sur la fourniture de soins continus 

et coordonnés et en maintenant une approche centrée sur la personne tout au long du 

continuum des soins.  

3.8. Promouvoir la satisfaction et l'engagement du personnel : Aider les prestataires de soins à 

fournir des soins centrés sur la personne en favorisant une culture du respect, de la collaboration 

et de l'épanouissement professionnel, ce qui permet d'accroître la satisfaction et la fidélisation 

du personnel. 

4. Definitions 

4.1. Soins centrés sur la personne : Une approche des soins qui adopte consciemment le point de 

vue des individus, des soignants, des familles et des communautés en tant que participants et 

bénéficiaires de systèmes de santé fiables qui répondent à leurs besoins et à leurs préférences 

de manière humaine et holistique. Les soins centrés sur la personne exigent également que les 

personnes disposent de l'éducation et du soutien dont elles ont besoin pour prendre des 

décisions et participer à leurs propres soins. Ils sont organisés autour des besoins et des attentes 

des personnes en matière de santé, plutôt qu'autour des maladies. Les soins centrés sur la 

personne sont des approches et des pratiques qui considèrent la personne comme un tout avec 

plusieurs niveaux de besoins et d'objectifs, ces besoins provenant de leurs propres déterminants 

sociaux de la santé. (OMS 2016)  
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4.2. Engagement : L'implication active des usagers et des familles dans les décisions et les processus 

de soins de santé.  

4.3. Partenariat avec les usagers et les proches : Les patients partenaires  (PP) et les prochaines 

aidants partenaires (PAP) sont des personnes qui apportent leur expérience personnelle vécue 

en tant que bénéficiaire de soins ou en tant qu'aidant pour collaborer avec les équipes de soins 

de santé, dans le but d'améliorer les services, les politiques et les résultats en matière de soins 

de santé. Ils participent activement aux processus de prise de décision, à l'élaboration des 

programmes et à la recherche sur les soins de santé, en apportant leur point de vue de patient. 

Ce partenariat vise à améliorer la qualité, la sécurité et l'orientation des soins de santé vers la 

personne en veillant à ce que la voix des patients fasse partie intégrante de l'élaboration et de 

la mise en œuvre des stratégies et des pratiques en matière de soins de santé.  

 

4.4. Soins de santé fondés sur la valeur (VBHC) : La "valeur" des services de santé vise à mettre en 

perspective les "résultats en matière de qualité" et les "coûts" (Kaplan, 2021). En d'autres 

termes, nous cherchons à obtenir les meilleurs résultats possibles en matière de santé en 

utilisant les ressources de la manière la plus efficace possible. La valeur est donc définie comme 

suit : Valeur = Résultats importants pour les utilisateurs / Coûts  

Dans cette définition, nous incluons l'expérience de l'utilisateur dans les résultats en matière de 

santé. Un système de santé fondé sur la valeur a un impact sur les utilisateurs, les employés et 

les systèmes. Il nous permet de démontrer les changements positifs que nous apportons dans la 

vie des utilisateurs. Il permet d'ajuster les processus afin d'obtenir un meilleur impact ou 

d'obtenir le même impact avec des processus simplifiés. Le VBHC permet de prendre en compte 

les différences entre les populations et d'identifier les zones qui requièrent une plus grande 

attention. 

Users Employees Systems 

• Reduced costs, better 
outcomes 

• Improved experience 

• Risk reduction 
 

• Engagement towards 
desired outcomes 

• Promotes a reduction of 
activities without added 
value 

• Better control of healthcare 
costs 

• Better management of health 
expenditures 

• Improved population health 

• Alignment of healthcare costs 
and outcomes 
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4.5.  Unité de pratique intégrée (UPI) : Une UPI constitue l'organisation et/ou le fonctionnement 

d'un continuum complet de soins et de services (ou l'intégration du cycle complet des soins) 

autour d'un état de santé et de bien-être, d'un groupe d'âge ou d'une population d'usagers. Elle 

garantit la fourniture de soins et de services aux usagers qui sont :  

o Accessibles (au bon endroit, au bon moment et/ou par la bonne personne) 

o Appropriés (selon des données factuelles)  

o Sûrs  

o Souples et adaptables  

o Coordonnés   

4.6. Multidisciplinaire et interdisciplinaire : Système de santé apprenant : Un système de santé 

apprenant est un réseau intégré qui recueille, partage et analyse activement les données de 

santé afin d'améliorer continuellement la prestation des soins de santé, les résultats pour les 

patients et l'efficacité du système. Il exploite les informations en temps réel provenant des 

rencontres cliniques, des résultats de la recherche et du retour d'information des patients afin 

d'éclairer les pratiques et les politiques fondées sur des données probantes. Ce système 

dynamique encourage l'innovation, soutient la prise de décision éclairée et s'adapte à l'évolution 

des besoins en matière de soins de santé et des technologies, garantissant ainsi que les soins 

sont toujours conformes aux dernières données probantes et aux meilleures pratiques. L'objectif 

d'un système de santé apprenant est de créer un environnement de soins de santé auto-

améliorant qui améliore continuellement les soins, la sécurité et la satisfaction des patients, tout 

en optimisant l'utilisation des ressources et la valeur de la prestation des soins de santé. 

5. Principes        

5.1. Respect des valeurs et des préférences des individus : Reconnaître et intégrer les valeurs 

uniques, les préférences et les besoins exprimés par chaque personne dans les soins qui lui sont 

prodigués. Reconnaître et prendre en compte les caractéristiques culturelles, sociales et 

linguistiques des usagers et de leurs familles est un engagement fondamental pour garantir 

l'inclusion, l'équité, le respect de la diversité et une expérience de soins améliorée et accessible 

à tous.   Il s'agit de veiller à ce que les pratiques de communication et de soins soient inclusives 

et respectueuses de la diversité.  
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5.2. Promouvoir des soins de santé fondés sur la valeur : Concevoir, fournir et évaluer nos services 

de santé de manière à ce que les décisions en matière de soins, centrées sur la personne, soient 

prises de manière à optimiser à la fois la qualité et le rapport coût-efficacité, en mettant l'accent 

sur les résultats qui comptent le plus pour les utilisateurs. Ce double rôle permet à notre réseau 

de soins de santé d'être non seulement efficace et durable, mais aussi profondément aligné sur 

les besoins individuels et les préférences des utilisateurs. Les résultats les plus importants pour 

nos patients, les approches synergiques et les modèles de collaboration qui créent et améliorent 

la valeur sont au cœur de ce modèle (Villalba E, 2022).  

 
  

5.3. Les soins partout : Développer et mettre en œuvre des modèles innovants de prestation de soins 

qui répondent aux besoins de notre population diversifiée d'utilisateurs et étendre la portée de 

nos services de santé pour répondre aux besoins de nos utilisateurs en matière d'accessibilité et 

de rapidité des soins. Réduire les obstacles aux soins et veiller à ce que chaque usager puisse 

accéder aux soins dont il a besoin, au moment et à l'endroit où il en a besoin.    

5.4. Engagement et collaboration : Travailler avec les parties prenantes ainsi qu'avec les usagers, les 

familles et les soignants en tant que partenaires dans la planification, la prestation, la prise de 

décision et l'évaluation des soins. Cette approche collaborative vise à améliorer la qualité, la 

sécurité et l'expérience des soins en intégrant diverses perspectives et expertises dans les 
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processus de prise de décision. Elle favorise une culture de respect mutuel et d'objectifs 

partagés, garantissant que les soins sont non seulement centrés sur la personne, mais qu'ils 

intègrent également les idées et les forces collectives de toutes les parties prenantes afin 

d'améliorer les résultats pour les utilisateurs et les expériences en matière de soins de santé.    

5.5. Coordination et intégration des soins : Veiller à ce que les soins soient coordonnés de manière 

transparente entre les différents services et à ce que les transitions de soins soient bien 

communiquées aux utilisateurs, aux familles et aux aidants. Établir des protocoles et des 

parcours clairs (unités de pratique intégrée) qui guident les transitions de soins, réduisent la 

fragmentation et contribuent à un système de soins de santé plus efficace et efficient et à une 

expérience positive pour les utilisateurs. 

5.6. Système de santé axé sur l'apprentissage : Soutenir une culture de l'apprentissage où les 

pratiques innovantes et la communication ouverte sont encouragées et où les succès sont 

célébrés. Les membres du CIUSSS sont habilités à évaluer et à améliorer constamment les 

services de santé et leurs résultats en utilisant des données, des commentaires et des preuves 

pour informer les pratiques et les politiques, ce qui contribue à un sentiment d'appartenance.    

5.7. Information et éducation : Fournir des informations accessibles et complètes sur les traitements 

et les plans de soins afin de permettre aux utilisateurs, aux familles et aux soignants de prendre 

des décisions éclairées sur leurs soins et de comprendre ce à quoi ils peuvent s'attendre. 

 

6. Modalités d’application  

 

 

Mécanismes d'engagement et de retour d'information pour les usagers, les familles et les soignants : 

De nombreuses stratégies sont en place pour impliquer les usagers, les familles et les aidants dans la 

planification des soins, la prise de décision et l'évaluation des soins et des services. 

6.1.  

7. Programme de partenariat avec les patients et les familles (PFPP): Le programme de partenariat 

avec les patients et les familles est en place pour intégrer directement les usagers, les familles et les 

aidants dans la planification, la prestation, la prise de décision et les initiatives d'amélioration. La 

co-construction avec nos utilisateurs garantit que les décisions sont alignées sur les besoins et les 

expériences des utilisateurs. La participation des patients partenaires peut prendre plusieurs 

formes dans le système de soins de santé, notamment 
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o Rôles consultatifs : Participation à des comités ou à des conseils consultatifs afin 

d'influencer les politiques et les pratiques en matière de soins de santé. 

o Recherche : Collaborer avec des chercheurs pour concevoir, mettre en œuvre et diffuser 

des études sur les soins de santé. 

o Éducation et formation : Contribuer à l'élaboration et à la mise en œuvre de programmes 

de formation destinés aux professionnels de la santé. 

o Conception de services : Contribuer à la conception et à l'amélioration des services et des 

parcours de santé. 

o Évaluation et amélioration de la qualité : Participer à l'évaluation des services et des 

initiatives afin d'améliorer la qualité et la sécurité. 

o Élaboration de politiques : Participer à la création et à la révision des politiques de santé 

afin de refléter les besoins et les perspectives des patients. 

 

Ces rôles permettent aux patients de partager leurs expériences et leurs points de vue, garantissant 

ainsi que les systèmes de soins de santé répondent mieux aux besoins des patients. 

 

 Mesures de l'expérience rapportée par les patients (PREM) : Nous disposons d'un 

mécanisme établi pour recueillir les avis de nos utilisateurs au moyen d'enquêtes 

normalisées, pour rendre compte des résultats et pour élaborer des plans d'action en vue 

d'une amélioration continue. 

•  

Mesures des résultats déclarés par les patients (PROM) : Identifier les résultats les plus 

importants pour les utilisateurs, collaborer avec les utilisateurs pour mesurer les résultats afin 

d'adapter les plans de soins individuels, et utiliser les données pour améliorer les services de 

manière plus générale. 

•  

Le bureau du commissaire (bureau du médiateur) fonctionne de manière indépendante et 

examine et gère les plaintes des usagers qui ont reçu, reçoivent ou devraient recevoir des soins 

ou tout type de service de la part du CIUSSS. Il accompagne les usagers dans leur démarche de 

réclamation afin d'assurer le respect de leurs droits et l'amélioration de la qualité des soins et 

des services. Il élabore des solutions à long terme en veillant à ce que les droits des usagers 

soient respectés et que les règles et procédures appropriées soient appliquées. 
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 Advocacy for users’ rights: In Québec, the rights of users in healthcare are protected by 

the Charter of human rights and freedoms. Refer to the CIUSSS West-Center's Policy on 

users’ rights. 

Training and education: Staff members receive training on person-centered care principles and 

communication skills. For example, resident centered care in long term care, strength-based 

nursing healthcare, training on interdisciplinary care plans, sensitization training to the reality of 

aboriginal people, the initiative “Discuss and understand” on the theme of reconciliation and 

decolonization, etc. 

7.2. Integrated Practice Units (IPUs):  IPUs organize care around patient needs and bring together 

professionals from different specialties to offer comprehensive treatment and support. This 

structure facilitates a unified approach to patient care, from diagnosis through treatment and 

follow-up, ensuring that patient care is cohesive, continuous, and centered on achieving the best 

possible health outcomes. Refer to the 2023 CIUSSS framework “Reorganization of health and 

services in integrated practice units and development of user trajectories”. 

7.3. Command center and patient flow: The command center plays a pivotal role in managing fluidity 

by using real-time data and advanced analytics to monitor patient flow, allocate resources 

effectively, and reduce bottlenecks. By continuously assessing and adjusting to the dynamic 

needs of the healthcare environment, the command center ensures that care delivery is 

responsive and patient-centered, enhancing overall system efficiency and access to care for all 

patients. 

7.4. Coordination and integration of care: Establish clear protocols for care transitions, including 

discharge planning and follow-up care coordination. Utilize technology (Electronic health record) 

to support coordination of care, effective information sharing among care teams, and 

monitoring of care quality and outcomes. 

7.5. Strengths Based Nursing Healthcare: SBNH is the value-based philosophy of nursing adopted by 

the CIUSSS Centre-Ouest to humanize healthcare by fostering quality, compassionate, 

knowledgeable nursing. SBNH nurses form a collaborative partnership with users and their 

family to find out about the person---who they are, what is important to them, what they want 

to achieve, what coping strategies and past experiences have worked for them, how they 

respond physically to treatments.  This information/knowledge allows nurses to better 

understand the person, anticipate their needs, and help nurses create conditions that promote 

the person and family’s health and facilitate their healing.  

 

7.6. Partnering with users in their care plans: Collaborating with users, families and their caregivers 

in the development of care plans ensures that care decisions align with the patient's values, 

preferences, and life circumstances, thereby enhancing satisfaction, engagement, and 

adherence to treatment plans. This collaborative process, in place via the Plan thérapeutique 
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infirmier (PTI), and plan d’intervention interdisciplinaire (PII), among other standardized tools, 

respects the patient's autonomy and recognizes them as essential partners in care, contributing 

to improved health outcomes. 

7.7. Promote Staff Satisfaction and Engagement: Support healthcare providers in delivering person-

centered care by fostering a culture of respect, collaboration, and professional fulfillment, 

leading to increased staff satisfaction and retention. The Health, Safety, and Wellness Service of 

the CCOMTL has in place multiple initiatives to fulfil these goals.  Magnet Certification for 

healthcare institutions, awarded by the American Nurses Credentialing Center (ANCC), 

recognizes healthcare organizations for quality patient care, nursing excellence, and innovations 

in professional nursing practice. Achieving Magnet status signifies a high level of nursing 

professionalism, collaboration, and superiority in patient outcomes. It's widely regarded as the 

highest distinction a healthcare organization can attain for nursing excellence and leadership. 

Hospitals with Magnet status often attract and retain top talent, experience lower staff turnover 

and higher job satisfaction among nurses, leading to improved patient care and satisfaction. 

7.8.  

Visitation guidelines: We recognize the integral role that family and caregivers play in the 

healing and well-being of users. Visitation of users is encouraged as an approach to enhance 

patient comfort, reduce anxiety, and supports a holistic recovery process by ensuring users 

have access to their support network while maintaining a safe and conducive environment for 

healing. Visitation practices and resources are described in the following policies and sites (1) 

Access to visitors at Richardson Hospital, Catherine Booth Hospital, and UTRF Glemount; (2) 

Politique presence des proches; and (3) information resources are available to users and 

caregivers on the CIUSSS and institution websites. 

 

 

7.9.  

 

8. Roles et responsibilites 

 

• Healthcare Providers:  

o Deliver care that incorporates the patient's values, preferences, and expressed needs. 

o Engage in effective communication and shared decision-making with patients and 

caregivers. 
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o Participate in interdisciplinary team meetings to ensure cohesive and comprehensive care 

planning. 

• Leadership and management:  

o Champion a culture of person-centered care within the organization. 

o Provide the necessary resources, education, and infrastructure to support the 

implementation of person-centered care practices. 

o Establish indicators and monitoring systems to assess the impact of person-centered care 

on user outcomes and experience. 

o  

o  

o  

o  

 

• Users, families, and caregivers 

o Actively participate in discussions about care preferences, goals, and treatment options 

as much as possible given the circumstances of the user. 

o Provide feedback on the care received to inform continuous improvement efforts. 

o Consult with educational resources provided to better understand and manage health 

conditions. 

• Continuous Quality Improvement (CQI) Teams: 

o Analyze data related to quality of care, user outcomes, experience, and patient safety to 

identify areas for improvement. 

o Implement quality improvement initiatives based on evidence and feedback from users, 

caregivers, and staff. 

o Share successes and lessons learned across the organization to foster a culture of 

continuous improvement. 

o  

o  

 

• Patient and family partner:  

o Contribute to the design, implementation, and evaluation of healthcare services to ensure 

they are truly person-centered. Their responsibilities include sharing personal 

experiences to inform policy development, participating in discussions and decision-

making processes, providing feedback on care delivery and patient engagement 
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strategies, and helping to identify areas for improvement. By bringing the patient and 

family perspective directly into policy and care decisions, they help create a healthcare 

environment that is responsive, compassionate, and tailored to meet the needs of all 

patients and their families.  

• Patient and Family Partnership Advisory Council (PFPAC):  

o The PFPAC plays a critical role in shaping person-centered care by providing feedback, 

participating in policy development, sharing lived experience in healthcare, contributing 

to quality improvement and innovation. The engagement of the PFPAC ensures that the 

real needs and experiences of patients and families are represented in the development 

of healthcare services and decision-making. 

 

 

• Volunteer Services:  

o Plays a supportive role aimed at enhancing patient and family experiences. Volunteer 

services, provides non-medical assistance to patients and families, such as navigation support 

within the healthcare facility, offering companionship, and facilitating communication 

between patients, families, and healthcare providers. By embodying the principles of 

compassion and respect volunteer services contributes significantly to creating a welcoming 

and caring environment for person-centered care. 

 

9. Évaluation de l’application de la politiques 

Conduct regular evaluations to assess the effectiveness of the person-centered care policy, using user 

experience surveys and outcome measures. 
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